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Les centres de Traitement mécano-biologiques (TMB) : des 
outils flexibles en réponse aux contraintes locales  

Introduction  

CHRISTOPHE CROS 

Président de la Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement (FNADE) 

Dans un contexte de montée en puissance de la récupération et de la valorisation des déchets, le 

traitement mécano-biologique suscite un intérêt grandissant tout en étant sujet à confusion. 

La FNADE et l’Agence du développement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) ont demandé au 

Bureau d’information et de prévisions économiques (BIPE) un panorama de la situation du TMB en 

Europe1. 

Présentation de l’étude sur les centres de TMB 

DANIEL DUNET 

Directeur associé du BIPE 

L’objectif de l’étude sur les centres de TMB est de fournir : 

- un panorama des 65 installations d’une région (Catalogne) et de quatre pays (Allemagne, 

Angleterre, Belgique et France) représentatifs des différentes étapes de maturité du marché du 

TMB, 

- un premier retour d’expérience sur ces mêmes exploitations. 

19 experts d’institutions ou de fédérations ont été interrogés. La France, qui en 2007 avait cinq 

centres de TMB2, évolue très vite, tout comme l’Angleterre. 

� Définition d’un TMB 

Le traitement mécano-biologique est le prétraitement d’Ordures ménagères résiduelles (OMR) et 

assimilés, par des opérations à la fois mécaniques et biologiques : un centre ne réalisant pas 

conjointement ces deux types d’opération est exclu du champ de l’étude. Le TMB répond à l’un des 

objectifs suivants : 

- faire du compost, 

- produire de l’énergie, 

- recycler des matériaux, 

- produire un déchet utile. 

 

S’il n’existe pas de définition universelle du TMB,  il est acquis qu’il est un outil de prétraitement 

des déchets qu’il aiguille ensuite vers d’autres in stallations. 

                                                                 
1 Cette présentation est disponible sur www.fnade.org 
2 Ces centres sont à Lorient, Mende, Varennes-Jarcy, Amiens et Carpentras 
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Figure 1 – Circuit des différents types de déchets à la sortie d’un centre TMB 

 

Les déchets sortants des TMB varient grandement en fonction des choix opérés. 

� Réglementations nationales, syndrome NIMBY3 et objectifs principaux des TMB 

L’adoption d’une réglementation spécifique n’est pas liée à l’importance du TMB dans le pays : 

l’Espagne s’appuie ainsi sur une réglementation générale encadrant la gestion des déchets alors que 

l’Allemagne et la France ont adopté des règlements spécifiques sur le TMB et les déchets entrants et 

sortants de ses centres. 

Au-delà du but commun de réduction du volume de déchets ultimes, les objectifs principaux des TMB 

sont différents selon les pays : 

- en Allemagne et en Belgique : la production d’un Combustible solide de récupération (CSR) et d’un 

résidu stabilisé, 

- en Angleterre pour les terres non agricoles : la production de compost, 

- en France et en Catalogne : la production de compost pour les terres agricoles et de biogaz. 

 

La directive « décharges »4 est le principal moteur de l’organisation des filières de gestion des déchets 

en Europe. En 2006 et 2009, la France, la Belgique et l’Allemagne ont atteint leur objectif5 de diminution 

du stockage des déchets. En 2006, l’Espagne et l’Angleterre ne l’ont pas atteint et ne sont pas assurés 

d’y parvenir en 2009. De plus, la France, l’Angleterre et l’Espagne ne réussiront probablement pas à 

réaliser l’objectif de 2016. 

 

                                                                 
3 Not in my back yard (pas dans mon arrière cour) : difficultés d’acceptation par les riverains de nouvelles capacités 
d’élimination des déchets 
4 Directive 1999/31/CE du Conseil concernant la mise en décharge des déchets 
5 Objectif fixé en % de déchet municipal biodégradable mis en décharge au 16 juillet de l’année butoir 
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Les deux facteurs motivant l’installation d’un cent re TMB, évoqués par les personnes 

interrogées lors de l’étude sont : 

- répondre à la réglementation nationale sur la réd uction des déchets mis en décharge, 

- éviter le syndrome NIMBY. 

Les autres raisons signalées – augmenter la part des énergies renouvelables et valoriser les matières – 

sont largement secondaires. 

� Les parcs de centres TMB en 2007 : capacités et performances 

 
Figure 2 – Panorama des TMB installés en 2007 

 

L’Allemagne, pionnière dans l’installation de TMB (depuis 2000), possède 45 centres qui traitent en tout 

4,7 millions de tonnes de déchets par an. Néanmoins, la capacité moyenne de ses installations est plus 

faible que celle des autres pays (hormis la France). Les centres espagnols, notamment, sont peu 

nombreux mais de très grande capacité. En France, le parc est assez diffus : il est composé 

d’installations de petite taille, à cause d’une volonté locale de maîtriser le traitement des déchets et d’un 

manque de concertation des acteurs. 
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Figure 3 – Des performances variables selon les objectifs et les pays 

 

Ces chiffres, qui datent de 2007, sont à prendre avec précaution. Les pays qui produisent le plus de 

CSR (Allemagne, Angleterre et Belgique) sont également ceux qui ont moins de déchets à stocker en 

sortie de centre TMB.  

� Prévisions des centres TMB en 2013 

Le nombre d’installations TMB est en croissance rapide (doublement prévu d’ici 2013), sauf en 

Allemagne et en Belgique. L’Angleterre augmentera ses capacités installées d’ici 5 ans à tel point qu’elle 

rattrapera le niveau allemand. La France aussi accroît très fortement ses capacités. 

 

En valeurs relatives, le poids des TMB dans la collecte des OMR doublera d’ici 20136. Il augmentera 

significativement en Angleterre (3 à 21 %) et en Espagne, croîtra plus modestement en France (de 1 à 

7 %) et se stabilisera en Allemagne. En Belgique, il diminuera. 

 

L’application des données du bilan matière de 2007 aux capacités des TMB en 2013 débouche sur les 

projections suivantes : 

- pas d’évolution en Allemagne et une légère diminution en Belgique, 

- une diminution de 2,2 millions de tonnes de déchets enfouis et la production en plus de 610 000 tonnes 

de compost non agricole en Angleterre, 

- une diminution de 400 000 tonnes de déchets enfouis en Catalogne, 

- une diminution de 1,3 million de tonnes de déchets mis en décharge et la production en plus de 

639 000 tonnes de compost en France. 

Dans l’absolu, les TMB permettent de répondre à la réglementation sur le stockage en diminuant 

les déchets sortants à enfouir, mais les résultats sont très variables d’un pays à l’autre . En 

Angleterre, ils permettent de réduire de 16% le poids des déchets sortants à enfouir ; en Catalogne de 

15% et en France de 5,5%. 

                                                                 
6 Calcul théorique basé sur des quantités de déchets collectés restant stables entre 2007 et 2013, ainsi que sur l’utilisation de 
100 % des capacités 
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� Coûts du TMB 

 
Figure 4 – Prix par type de prétraitement et de traitement d’OMA en 2007 

 

Le graphique ci-dessus intègre le coût de traitement des déchets sortant du TMB. Le coût d’un TMB est 

appréciable, d’autant plus que la qualité de certains déchets comme les composts n’est pas assurée. 

La grande variation des coûts d’incinération et d’enfouissement est liée à des modes de calculs 

différents rendant difficile toute comparaison. Le coût de cession de CSR diminue avec le temps. 

� Avantages et inconvénients du TMB 

Les centres TMB préviennent le syndrome NIMBY. Ils peuvent traiter des déchets très hétérogènes et 

s’adapter ainsi aux différents objectifs (réglementaires, économiques et sociaux). Le process de TMB 

permet l’évaporation de 22 % de l’eau contenue dans les déchets. 

En revanche, des inconvénients persistent : 

- le coût des installations et du fonctionnement est élevé, 

- le process est difficile à maîtriser du fait de l’hétérogénéité des flux entrants, 

- la réglementation dans certains pays ne permet pas la valorisation du compost, 

- un risque existe de ne pouvoir faire progresser les process pour répondre aux évolutions normatives. 

Il est impératif de réfléchir avant l’installation d’un centre de TMB à l’existence ou non d’un marché pour 

les déchets sortants et aux investissements à réaliser. L’installation de cette technologie récente a déjà 

été à l’origine de cuisants échecs. 

 

Le marché des TMB se développera fortement en France. Cependant, les nouvelles normes sur les 

composts, comme leur acceptation par les agriculteurs, changeront la donne. D’autres orientations 

comme la production de CSR sont à étudier. 
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Débat 

MARC CHEVERRY 

Chef du service gestion optimisée des déchets, ADEME 

L’étude sur la situation du TMB en Europe n’est pas statistique, elle doit être relativisée. Les fiches par 

pays qui l’accompagnent7 permettent d’éclairer le panorama obtenu : elles font ainsi apparaître que le 

pays le plus retard sur la collecte sélective est la France. 

Par ailleurs, l’exercice de prospective est périlleux : les chiffres annoncés doivent être utilisés comme 

simples indicateurs. 

� Réactions aux objectifs du TMB 

L’étude témoigne des objectifs importants assignés au TMB, liés à la réglementation et au risque de 

non-acceptabilité des filières de traitement des déchets. Certains pays remplacent de manière ambiguë  

une filière d’incinération directe par une filière d’incinération différée (TMB) pour mieux la faire accepter. 

La France a elle-même remplacé une filière de stockage direct par une filière TMB. 

Par ailleurs, les technologies sont peu souples : changer les objectifs d’un centre conduit à un besoin 

d’investissements conséquent dans de nouvelles technologies. 

 

Le TMB vise trois objectifs principaux : 

- compléter une filière de recyclage et de collecte sélective : en France, les OMR contiennent 1/3 de 

matériaux qui pourraient être recyclés, 

- produire du CSR : l’ADEME souhaite approfondir cette piste intéressante pour optimiser le parc 

d’incinération existant et développer plus encore la valorisation de l’énergie ; ce débat reste encore 

confidentiel en France aujourd’hui, 

- produire du compost : cet objectif est principal en France (contrairement à d’autres pays) ; il est même 

présenté dans les débats publics comme une filière miracle. La situation de non-qualité du compost 

ne pouvant perdurer , les TMB qui s’orienteront vers la production de compost devront respecter les 

exigences de la norme NFU 44-051 et des utilisateurs locaux. 

� Priorités de l’ADEME 

Les deux priorités de l’ADEME dans les mois et années à venir sont de : 

- favoriser dans le cadre du Grenelle de l’environnement la filière de déchets organiques dans une 

approche territoriale, 

- développer les collectes sélectives. 

 

Les orientations de l’ADEME au regard de ces priorités sont de :  

- poursuivre les travaux de recherche sur les TMB (piste des CSR), 

- évaluer les opérations de compostage pour mieux les maîtriser et aiguiller les collectivités, 

- réaliser des actions normatives sur les combustibles et accompagner les acteurs de terrain8. 

L’ADEME n’envisage pas de soutenir financièrement ces installations mais consacrera des moyens au 

suivi de la qualité du compost. 

                                                                 
7 Disponibles sur le site www.fnade.org 
8 Dans le cadre du pacte national sur la valorisation des composts ou produits organiques  
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� La vision d’un élu local 

DOMINIQUE BRAYE 

Président du groupe d’études sur les déchets, Sénat 

Les interrogations liées aux choix politiques de traitement des déchets rendent délicate la maîtrise 

d’ouvrage pour un élu local. Nombreux sont ceux qui ont pris de mauvaises décisions en croyant bien 

faire. Les élus sont également interpellés par les administrés sur l’augmentation des coûts du traitement 

des déchets alors que les gestes citoyens progressent. 

Dans ce contexte, l’ADEME doit jouer vis-à-vis de c es élus le rôle de centre de ressources et 

d’aide à la décision, en les alertant sur ce qu’ils  ne doivent absolument pas faire.  

 

Tout investissement entraînant la responsabilité des élus pour 10 ou 20 ans, ils sont en droit d’attendre 

des entreprises qu’elles leur proposent des solutions fiables et durables. De nombreux élus se lancent 

dans la construction de centres de TMB alors que le risque est grand de devoir réinvestir en cours de 

route pour adapter les installations aux normes et aux choix des agriculteurs (acceptation du compost).  

 

Le TMB est une étape dans un process global. Les déchets devraient être le plus homogènes possible 

pour en garantir l’efficacité mais les OMR sont par nature hétérogènes. Pour que le TMB soit 

économiquement intéressant, les flux sortants doivent être stables, ce qui n’est pas garanti. Il reste 

manifestement des améliorations à apporter et les élus ne doivent pas rester seuls devant des choix qui 

engagent leur responsabilité. Le contribuable et l’administré étant les victimes in fine, il convient de faire 

les choix les moins mauvais, à défaut de bons choix. 

Echanges avec la salle 

De la salle  (Jonathan DECOTTIGNIES, Cercle National du Recyclage) 

De nombreuses collectivités locales se lancent dans le TMB sans en étudier les raisons. Cette solution 

suppose une collecte sélective en amont très performante, particulièrement pour produire du compost. 

Les pouvoirs publics devraient légiférer l’utilisation de ce dernier. 

 

Dominique BRAYE 

Tout le monde est conscient de la nécessité d’une collecte sélective efficace (nous avons déposé des 

amendements en ce sens). 

Un combat doit être mené collectivement pour mettre en place la Responsabilité élargie du producteur 

(REP) pour les déchets dangereux des ménages. 

 

Marc CHEVERRY 

L’étude sur le TMB montre qu’il n’exonère pas de cette collecte sélective. 

Par ailleurs, l’ADEME n’est pas systématiquement entendue dans ses propositions. 

 

De mémoire, l’exigence normative en Angleterre pour un usage non agricole du compost est presque 

aussi élevée qu’en France pour un usage large. Le compost doit permettre d’augmenter la valeur des 

sols, et non de les transformer en décharge. 
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De la salle  (Olivier GUICHARDAZ, Environnement et technique) 

Pourquoi promouvoir un moyen (collecte sélective) plutôt qu’une fin (valorisation de qualité de la matière 

organique) ? 

Pourquoi avoir rendu obligatoire la norme NFU 44-051 alors qu’elle est réputée insuffisante et sera 

vraisemblablement remplacée ? 

 

Marc CHEVERRY 

Cette norme marque une évolution notable en France, même si elle comporte une lacune à corriger sur 

les déchets inertes. En revanche, je ne sais pas comment l’Europe unifiera les normes. 

L’obligation de résultat est primordiale : le TMB ne doit pas être choisi par défaut, il doit être intégré à 

d’autres moyens et s’adapter au contexte local. 

Tous les déchets organiques (et pas uniquement les déchets de cuisine) doivent être pris en compte. 

 

Dominique BRAYE 

La collecte de déchets organiques chez l’habitant est-elle possible ? 

 

Marc CHEVERRY 

Comment peut-on dire qu’elle ne l’est pas quand 4 millions de tonnes sont collectés en Allemagne 

chaque année ? Elle est réalisable à condition de ne pas la systématiser. 

 

De la salle  (Laure TOURJANSKY, chef du département déchets, DGPR au ministère de l’Ecologie) 

La collecte des déchets diffus dangereux des ménages fait l’objet de groupes de travail du Grenelle II. 

Lors des négociations sur la directive cadre européenne, la France a estimé qu’il n’était pas pertinent de 

généraliser la collecte sélective à tout le territoire. 

 

De la salle  (Nadine de GREEF, secrétaire générale de la Fédération européenne des activités du 

déchet) 

La Commission européenne définit en ce moment des critères de fin de statut de déchets pour les 

métaux, le papier, le verre et le compost. Dans les premières conversations avec la DG environnement, 

il était quasi certain que l’usage agricole serait exclu pour les composts. Une éventuelle directive sur les 

biodéchets pourrait instaurer une décision systématique de collecte séparée. 

 

Marc CHEVERRY 

Quelles exigences voulons-nous imposer par rapport au retour à la terre d’une matière organique ? 

Quels usages doivent être autorisés ?  

 

De la salle  (Jean-Marie REBILLAT, TIRU) 

Les problèmes de quantité et de qualité des biodéchets collectés en vue d’une méthanisation risquent 

de bloquer le processus. La collecte de biodéchets est plus complexe et plus coûteuse que celle des 

OMR. 

 

Marc CHEVERRY 

Le traitement des biodéchets présente des écarts de performance, mais c’était aussi le cas du 

traitement des emballages qui s’est depuis considérablement amélioré. Les solutions ne doivent pas 

être opposées trop rapidement ; faisons confiance à la sensibilisation des acteurs. 
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La méthanisation, comme le TMB, ajoute une difficulté de pilotage de l’exploitation. Elle fonctionne sur 

de grosses installations et la petite taille des installations françaises représente une importante difficulté. 

JACQUES PELISSARD 

Président de l’Association des maires de France 

Les TMB doivent s’insérer dans un ensemble global et cohérent et s’adapter au territoire. 

Par ailleurs, l’Etat devrait instaurer la REP pour les Déchets d’activité de soins à risques infectieux 

(DASRI) et les Déchets en quantité toxique dispersée (DQTD) des ménages. 

En quelques décennies, un modèle français de traitement des déchets s’est mis en place, permettant de 

rationaliser la dépense publique. 
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Allocution de clôture 

Christophe CROS 

La France n’a pas à rougir du rapport qualité / prix de ses filières de traitement des déchets. 

La négociation des plans départementaux est importante : les choix de filières doivent être appréhendés 

selon leurs conséquences en amont (nature des systèmes de collecte) et en aval (nature des filières 

complémentaires de valorisation ou d’élimination). 

 

Les activités de la FNADE sont très diversifiées : ce qui parfois nous oppose s’efface devant ce qui nous 

mobilise. Je vous remercie pour votre participation. J’espère que cette journée a été fructueuse et que 

nous nous retrouverons à nouveau bientôt. 
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SIGLES 

ADEME : Agence du développement et de la maîtrise de l’énergie 

BIPE : Bureau d’information et de prévisions économiques 

CSR : Combustible solide de récupération 

DASRI : Déchets d’activité de soins à risques infectieux 

DQTD : Déchets en quantité toxique dispersée 

FNADE : Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement 

NIMBY : Not in my back yard 

OMR : Ordures ménagères résiduelles 

REP : Responsabilité élargie du producteur 

TMB : Traitement mécano-biologique 

UIOM : Unité d’incinération des ordures ménagères 
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